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Mot du syndic 
 

 

Chères Citoyennes, Chers Citoyens,  

 

Notre assemblée communale des comptes 

2025 aura lieu le lundi 18 mai prochain. 

Les résultats présenteront un bénéfice de 

CHF 31’111.65, alors que le budget 2025 

prévoyait une perte de CHF 78'978.36. 

Des recettes d’impôts supplémentaires en 
hausse en sont la raison principale.  

 

Dans ce journal, après la convocation à 

l’assemblée communale, vous trouverez 
un rapport détaillant les divers 

investissements achevés en 2025. Je tiens 

à adresser mes remerciements les plus 

sincères à toutes les Conseillères et à tous 

les Conseillers communaux pour leur 

engagement constant et leur sens des 

responsabilités. Par leur travail et leur 

implication, ils contribuent activement au 

développement harmonieux de notre 

commune et au bien-être de l’ensemble 
de la population. 

 

Les récentes élections communales ont 

marqué un moment important de la vie 

démocratique de notre commune. Je tiens 

à remercier chaleureusement chacune et 

chacun d’entre vous pour votre 
participation au vote ainsi que pour la 

confiance témoignée à l’égard des 
personnes élues. Le Conseil communal 

connaît cette année peu de changements, 

ce qui garantit une certaine continuité 

dans les projets en cours. J’ai toutefois le 
plaisir de souhaiter la bienvenue à notre 

nouveau Conseil communal, M. Marc 

Egger, à qui j’adresse tous mes vœux de 
succès dans l’exercice de ses fonctions.  
 

 

 

 

 

 

 

Notre changement de programme 

informatique s’est globalement bien 
déroulé. Bien que quelques ajustements 

soient encore nécessaires afin d’en 
optimiser pleinement l’utilisation, nous 
sommes satisfaits de cette transition, qui 

constitue une étape importante pour 

améliorer l’efficacité de nos services.  
 

Le 7 mars dernier, la Commune a eu le 

plaisir d’inaugurer sa nouvelle place de 
jeux à Villarvolard. Cet événement a réuni 

de nombreux habitants venus découvrir 

ce nouvel espace dédié aux enfants et aux 

familles, dans une ambiance conviviale et 

chaleureuse.  

 

Nous vous rappelons que notre 

traditionnel marché artisanal de 

printemps aura lieu le samedi 23 mai. 

Nous espérons vous y accueillir nombreux 

! 

 

Au nom de l’exécutif communal, je 
remercie de votre confiance et de votre 

engagement pour la vie de notre 

commune et vous souhaite d’ores et déjà 
un bel été.  

 

    Gabriel Kolly 

Syndic 
 

 

Texte à compléter par GK 
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Convocation à l'assemblée 
extraordinaire 

 

Les citoyennes et citoyens actifs de la Commune de Corbières sont convoqués 

en assemblée extraordinaire le  
 

Lundi 18 mai 2026 à 19h30 

à la halle polyvalente de Corbières 

 
TRACTANDA DE L’ASSEMBLEE EXTRAORDINAIRE : 
 
1. Approbation du procès-verbal de la dernière assemblée (publié sur le site 

internet www.corbieres.ch et disponible au secrétariat communal 10 jours 

avant l’assemblée, il ne sera pas lu) 
 

2. Election des membres des commissions 

2.1  Commission financière 

2.2  Commission d’urbanisme et d’énergie 

2.3  Commission de naturalisation 

2.4  Commission Senior+ 

 

3. Modification du règlement d’organisation du Conseil communal 
 

4. Informations et divers 

 

Tous les documents relatifs aux objets à traiter durant l'assemblée peuvent être 

consultés au secrétariat communal durant les heures d'ouverture, 10 jours 

avant l'assemblée.  

 

A l’issue de cette assemblée, un verre de l’amitié sera partagé. 
 

         Le Conseil communal 

 

http://www.corbieres.ch/
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Rapport sur les investissements terminés 
 

Inv. 80 : Remplacement conduite entre Villarbeney et Botterens :  
 

Un montant de CHF 90’000.— a été voté lors de l’assemblée du 16 décembre 2024 pour la dernière 

étape des travaux de rénovation sur la conduite de transport d’eau entre Villarbeney et Botterens. 
Le secteur concerné était : Les Cuéros – Ruisseau des Baumes, sur une distance d’environ 200 
mètres.  

 

Le compte de cet investissement se solde par un montant de CHF 43'841.75 financé par un emprunt 

de CHF 340'000.— au taux de 1.4% soit des charges d’intérêts de CHF 4'760.— et d’amortissement 
de CHF 7'058.40. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Inv. 82 : Achat terrain et place de jeux Villarvolard 
 
Un investissement d’un montant de CHF 90’000.— a été voté lors de l’assemblée communale du 16 

décembre 2024 en vue de la création d’une place de jeux.  
 

Pour rappel, ce projet avait pour but de redynamiser le village de Villarvolard et d’offrir aux familles 
un lieu de rencontre et de loisirs. Faute d’avoir pu identifier un autre terrain à Villarvolard pour 
accueillir cette infrastructure, la commune a procédé à l’acquisition d’un terrain auprès de Mme et 
M. Borcard. 

 

Le compte de cet investissement se solde par un montant de CHF 97'623.40 financé par notre 

assurance privée et par l’ECAB. 
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Elections communales du 8 mars 2026 – Législature 2026-2031 
 
Les élections communales ont permis de renouveler la confiance envers six membres du Conseil 

communal, qui poursuivent leur engagement au service de notre commune. Leur expérience 

constitue un atout précieux pour relever les défis à venir. 

 

Le Conseil accueille également un nouveau conseiller, M. Marc Egger, dont l’arrivée marque une 
belle dynamique de renouveau. Ensemble, les sept membres forment une équipe soudée, prête à 

œuvrer pour le bien-être de tous. 

 

Les candidats tiennent à vous remercier chaleureusement pour la confiance que vous leur avez 

témoignée lors de l’élection communale du 8 mars dernier.  
 

 

 

 

 

 

 

 
Marc Egger, Pierre-Pascal Meige, Laurie Fromaigeat, Gabriel Kolly, Jérôme Repond, Joanna Buchs, Christine Borcard  

 

 

Bienvenue à notre nouveau Conseiller communal 
M. Marc Egger 
 
Je m'appelle Marc Egger, j'ai 47 ans, je suis marié et père de quatre enfants. J'habite à Corbières 

depuis 2008. Je suis né et j'ai passé mon enfance à Bulle. Déjà enfant, je disais que je voulais un jour 

vivre à Corbières, je montrais alors à mes parents le pré qui est aujourd’hui devenu le quartier de la 
Condemena. 

 

Je travaille depuis 15 ans comme Plant Manager chez CWS à Châtel-St-Denis. Soucieux de 

m’intégrer à la vie du village et de servir la communauté, j’ai rejoint le corps des sapeurs-pompiers 

de la CHV en 2009. J’ai l’honneur d’en être le commandant depuis huit ans. 
 

Désireux de laisser progressivement la place aux nouvelles générations au sein des sapeurs-

pompiers, je souhaite néanmoins continuer à m’engager au service de notre communauté. C’est 
cette volonté qui motive aujourd’hui ma candidature au Conseil communal. 
 

En dehors de mes engagements professionnels et publics, j’accorde une grande importance à 
l’équilibre personnel. Passionné par les sports de glisse, j’apprécie également les voyages et les 
découvertes en famille, ainsi que les balades qui permettent de se ressourcer et de profiter 

pleinement de notre belle région. 
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Poubelles à crottes de chien - Rappel 
 

Ces poubelles sont réservées UNIQUEMENT aux déjections canines.  

 

ATTENTION ! 
 

Ces poubelles ne sont pas destinées à recevoir : 

 

 Les déchets ménagers 

 Le sable à chat 

 Tout autre type de détritus non adapté 

 

Merci de votre respect ! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Aide financière aux apprentis(es) et étudiants(es) 
 

Bourse octroyée par la Commune 
 

A la fin de chaque année scolaire (juin-juillet), la Commune accorde une bourse de 

CHF 250.— à tous les apprentis et étudiants, durant 4 ans et jusqu’à l’âge de 25 ans.  
 

Cette bourse est allouée sans condition de ressources des parents.   

 

Les demandes de bourse doivent être déposées avant le 31 

août de chaque année, en fournissant une attestation de 

formation datée de la fin d’année scolaire ou le bulletin de 

notes du dernier semestre. Le versement se fera 

uniquement après réception d’un de ces documents.  
 

Veuillez également indiquer votre numéro IBAN pour le virement.  
 

Nous vous rendons attentifs qu’il n’y aura aucun rappel en fin d’année scolaire, et 
aucune demande tardive sera prise en considération.  
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Caisse de compensation – Réduction des primes 
 

Limite légale du revenu : 

Les limites du revenu pour l’année 2026 se présentent comme suit :  

 

Pour plus d’informations, vous pouvez vous rendre sur le site internet de 

l’Etablissement cantonal des assurances sociales du canton de Fribourg.   
 

https://www.ecasfr.ch/fr/Assurances/Reduction-des-primes-d-assurance-

maladie/Reduction-des-primes-d-assurance-maladie.html 

 

 

Réduction de primes à l'assurance-maladie 
 

 

L’Etat accorde des subsides destinés à réduire les primes 
d’assurance-maladie.  
 

Le formulaire doit être complété, signé et adressé à la Caisse 

cantonale de compensation du canton de Fribourg, 

accompagné des documents requis pour l’examen du droit.  
 

La demande de réduction des primes doit être déposée au plus tard le 31 août de 

l’année courante. La Caisse AVS n’entre pas en matière sur les demandes présentées 
après cette échéance. 

 

Toutes informations utiles : https://www.caisseavsfr.ch/ 

 

 

 

 

https://www.ecasfr.ch/fr/Assurances/Reduction-des-primes-d-assurance-maladie/Reduction-des-primes-d-assurance-maladie.html
https://www.ecasfr.ch/fr/Assurances/Reduction-des-primes-d-assurance-maladie/Reduction-des-primes-d-assurance-maladie.html
https://www.caisseavsfr.ch/
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Obligation de cotiser des personnes sans activité lucrative 
 

1. A partir de quand dois-je payer des cotisations ? 
Vous devez payer les cotisations à l’AVS, à l’AI et aux APG dès le 1er janvier qui suit 

votre 20ème anniversaire.  

L’obligation de cotiser prend fin au moment où vous atteignez l’âge ordinaire de la 
retraite.  

 

2. Qu’implique pour moi l’obligation de cotiser ? 
Il faut que la durée de cotisation soit complète : les années manquantes peuvent 

entraîner une diminution de la rente. 

 

Si vous n’exercez pas d’activité lucrative et n’êtes pas encore enregistré/e auprès 
d’une caisse de compensation pour le versement des cotisations, vous devez vous 
annoncer à la caisse de compensation de votre canton de domicile ou à l’agence 
communale. 

 

Si vous avez pris une retraite anticipée, vous restez affilié/e dès l’année de vos 58 ans 
à la caisse de compensation professionnelle qui était la vôtre alors. 

 

C’est à vous de veiller au respect de votre obligation de cotiser. 
 

Pour tout renseignement complémentaire, veuillez, vous référer au site de la caisse 
de compensation www.caisseavsfr.ch 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

http://www.caisseavsfr.ch/


 

 

11 

Service des forêts et de la nature – Protégeons les animaux de la 
forêt 
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Efficience énergétique – Votre commune s’engage 
 

Afin d’agir sur son empreinte écologique, la Commune de Corbières accorde, sur 

présentation d’un justificatif, une subvention communale à l’achat d’un abonnement 
de transports publics : 

 

 Une subvention d’un montant de CHF 150.— est octroyée pour l’achat d’un 
abonnement d’une valeur égale ou supérieure à CHF 600.— 

 

 Une subvention d’un montant de CHF 300.— est octroyée pour l’achat d’un 
abonnement d’une valeur égale ou supérieur à CHF 1'000.— 

 

 

La demande de subvention doit avoir lieu dans les 2 mois suivant 

l’acquisition de l’abonnement ! 
  

 

 

 

 

 

 

 

Carte journalière dégriffée Commune 
 
La carte journalière dégriffée Commune est une offre contingentée, disponible 

auprès des communes et des villes, qui remplace l’ancienne carte journalière 

Commune.  

 

Pour acheter une carte journalière 

dégriffée Commune, veuillez contacter 

directement le secrétariat communal de 

Corbières.  

 

Nous vous rendons attentifs au fait que le 

paiement s’effectue au comptant ou par 

Twint, directement au bureau communal, 

au Chemin du Pré-du-Crêt 7. 

 
Pour plus d’informations, rendez-vous sur le site internet des CFF.  
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Commune de Corbières - Marché artisanal de Printemps  
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Tennis Club Corbières – Information importante  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

15 

Calendrier de l’intersociété 2025-2026 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

MAI 2026

Samedi 23 Marché artisanal de printemps (Commune)

Ve 29 au di 31 Tir en campagne Sâles

Dimanche 31 mai Messe 1ère communion à Villarvolard à 10h

JUIN 2026

Je 4 au di 7 Sortie de l'Amicale des Sapeurs-pompiers

Sa 20 au di 21 Concerts du Chœur-Mixte: samedi 20h, dimanche 17h
Me 24 Tir obligatoire (18h-20h)

Sa 27 au di 28 Tir fédéral à Coire

JUILLET 2026

Me 1 au Di 5 RJG à Pont-la-Ville

Samedi 4 Défilé du char dans le v illage pour les RJG vers 6h du matin

Sa 18 au di 19 Tir des Girons de Montsalvens 

Ve 31 Fête Nationale par la Jeunesse de Corbières

AOUT 2026

Samedi 22 Tir obligatoire (9h-12h)

Ve 28 au di 06 sept. Tournoi du Tennis

SEPTEMBRE 2026

Samedi 12 Bourse aux vêtements Les Petites Fripouilles

Samedi 19 Tournoi de Scrabble

OCTOBRE 2026

Samedi 3 Loto du Tir (300m)

Sa 24 au di 25 50ème du Chœur-Mixte avec remise médailles Benemerenti
Samedi 31 Loto de la Pêche 

NOVEMBRE 2026

Samedi 07 Loto de la Jeunesse de Corbières

Samedi 14 Souper de soutien du FC Gruyères-Lac

Samedi 21 Loto de l'Amicale sapeurs-pompiers

Sa 28 au di 29 Concerts des Céciliennes 

DECEMBRE 2026

Ve 04 et sa 05 Saint-Nicolas par la Jeunesse de Corbières

Vendredi 04 Saint-Nicolas par la Jeunesse de Villarvolard

Samedi 05 Loto du Chœur Mixte 
Mardi 08 Repas des aînés par la Paroisse à Hautev ille

Dimanche 13 Noël des aînés (biscuits) par la Jeunesse Corbières

Samedi 19 Loto du Tir - jeunes tireurs
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JANVIER 2027

Samedi 09 Loto de la Jeunesse de Corbières

Samedi 16 Loto des Armaillis

Ve 15 au di 17 Sortie des familles à Bellegarde (Tennis)

Samedi 30 Loto du Tennis

FEVRIER 2027

Samedi 20 Match aux cartes du FC Gruyères-Lac

Samedi 27 Loto du Tir - air comprimé

MARS 2027

Samedi 13 Loto des Filles et Garçons de Chalet

 

 

 

La buvette du foot disponible à la location 
 

La commune a récemment repris la gestion de la buvette du terrain de football. Celle-

ci est désormais disponible à la location pour vos événements, rencontres sportives 

ou autres manifestations. 

 

Pour toute demande de réservation ou pour obtenir des renseignements concernant 

les disponibilités, les tarifs ou les conditions d’utilisation, merci de vous adresser 
directement au secrétariat communal à l’adresse administration@corbieres.ch ou par 

téléphone au 026 915 14 08.  

 

Nous espérons que cet espace convivial pourra répondre à vos besoins et accueillir de 

nombreux moments de partage ! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

mailto:administration@corbieres.ch
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PRO SENECTUTE – Service de nettoyage  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Coût 
L’heure de nettoyage est de CHF 40.- y compris les frais de déplacement. La facture 

vous parvient mensuellement.  

 

Possibilité de prise en charge des frais 
Prestations complémentaires 
Les personnes bénéficiaires de prestations complémentaires peuvent obtenir de la 

caisse de compensation la participation suivante : 

• Personne seule et couple: maximum CHF 6'000.- par an. 

• L'heure de nettoyage est entièrement prise en charge jusqu'à CHF 30.- 

 

Caisse-maladie 
L'assurance de base de la LAMAL ne couvre pas ces frais. Nous encourageons les 

personnes au bénéfice d'une assurance complémentaire (LCA) de se renseigner 

auprès de leur caisse-maladie si elle prend en charge ces frais. 

 

Analyse personnalisée 
Des difficultés financières ne doivent pas vous empêcher de bénéficier de notre 

service de nettoyage. N'hésitez pas à nous contacter. Nous examinerons votre 

situation de manière gratuite et confidentielle. 
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Croix-Rouge fribourgeoise – Aide aux proches 
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Groupe E – Travaux à Hauterive  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

Vous trouverez davantage d’information sur le site internet ci-dessous : 
https://www.groupe-e.ch/fr/decouvrir-groupe-e/niveau-lacs/abaissement-lac-
gruyere  

https://www.groupe-e.ch/fr/decouvrir-groupe-e/niveau-lacs/abaissement-lac-gruyere
https://www.groupe-e.ch/fr/decouvrir-groupe-e/niveau-lacs/abaissement-lac-gruyere
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Senior’Club – Après-midi récréatif du 17 décembre 2025 
 

 

Noël approche et, pour se mettre dans l’ambiance, 
notre sympathique équipe de Seniors se met en 

route pour Jaun, où nous allons admirer la 

magnifique crèche réalisée chaque année dans 

l’église du village. La scène, dressée au pied des 
Gastlosen, réunit les personnages traditionnels de 

la Nativité. 

 

 

Un grand bravo à toutes les petites mains qui ont œuvré à cette grande et magnifique 

réalisation.  

 

Nous profitons également d’admirer le cimetière de Jaun, si pittoresque avec ses 
croix sculptées. 

 

Notre sortie se poursuit aux Caves de la Tzintre, à Charmey : c’est là que sont affinées 
jusqu’à 1 500 meules de Vacherin fribourgeois d’alpage et jusqu’à 6 000 pièces de 
Gruyère d’alpage. Une visite guidée du site nous est proposée, suivie d’un petit film 
explicatif et d’un apéritif-dégustation. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour finir en beauté, nous partageons une soupe de chalet à la buvette de La Scie, à 

Charmey. 

 

Merci à tous les participants, nous avons passé un très joli moment ensemble. 
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Senior’Club – Loto des aînés du 24 mars 2025 - Remerciements 
 
 

C’est grâce à la générosité des entreprises locales que nous pouvons organiser ce loto 
gratuit. 

 

Tous les lots sont des dons reçus : de la bouteille au bidon, des meringues aux 

chaussettes, ils sont variés, et l’affluence était au rendez-vous. 

 

Certains sont chanceux, d’autres moins, mais nous avons passé un chouette après-

midi, suivi d’une collation. 
 

MERCI aux membres de la Commission Seniors pour leur aide et leur enthousiasme. 

MERCI à Martine et Laura pour toute l’administration. 
MERCI à Sylvie pour l’intendance. 
MERCI aux entreprises généreuses. 

MERCI à Orféa pour sa délicieuse tarte de Linz. 

 

Une pensée pour Sébastien, notre employé communal en congé maladie. Nous lui 

souhaitons un bon rétablissement. 

 

Et bien sûr, merci aux Seniors pour leur présence. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Senior’club – Agenda 2025 
 

24 JUIN 2026 :   

Visite de l’école de chiens guides d’aveugles à Brenles (près d’Ursy), suivie d’une 
verrée dans une buvette (inscription à la page suivante). 

 

16 SEPTEMBRE 2026 :  

Sortie annuelle des aînés - programme non défini pour l’instant  
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Senior’club – Après-midi récréatif  
 

Senior’Club   –   Après-midi récréatif du 24 juin 2026 

 

La Commission Senior + et le Conseil communal de Corbières ont le plaisir d’inviter les 
personnes en âge de la retraite à participer au prochain après-midi récréatif qui aura 

lieu le mercredi 24 juin 2026. 
 

AU PROGRAMME : 
 

13h40 : Rendez-vous devant la halle polyvalente de Corbières 

   ou 

13h30 : Rendez-vous devant la fontaine de Villarvolard 

14h30 : Visite de l’école des chiens d’aveugles à Brenles (proche d’Ursy)  

16h15 : Verrée dans une buvette  

 

 

 

 

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -  - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -   
 
 

BULLETIN D’INSCRIPTION – Après-midi SENIOR’ CLUB du mercredi 24 juin 2026 

 

A déposer auprès de l’administration communale, Ch. du Pré-du-Crêt 7, 1647 
Corbières, ou inscription par mail à l’adresse administration@corbieres.ch ou par 

téléphone au 026 915 14 08 jusqu’au 10 juin 2026. 
 

Nom        ……………………………………….    Téléphone                      ………………………………………. 
Prénom   ……………………………………….    Adresse électronique  ………………………………………. 
 

Je pars de        Corbières  

  Villarvolard   

                           Je peux prendre ma voiture et véhiculer ___ (nbre) personnes 

 

Les personnes qui n’ont pas la possibilité de se déplacer seules sont priées de 

contacter l’administration communale qui s’occupera d’organiser le transport. 
 

mailto:administration@corbieres.ch


 

 

25 

Commission Senior+ 
 

Rappels : 
1. Subvention communale de CHF 50.- en faveur des aînés (65 ans et plus) à   

l’achat d’un ½ tarif de transports publics ; 
 

2. Subvention communale de CHF 300.- en faveur des aînés (65 ans et plus) à 

l’achat d’un abonnement général de transports publics.  
 

 

La demande de subvention doit avoir lieu dans les 2 mois suivant 

l’acquisition de l’abonnement ! 
 

 

PLATE-FORME BÉNÉVOLE : 
Notre service bénévole pour les Seniors apporte une aide précieuse à de nombreux 

aînés de la commune, notamment pour les déplacements chez le médecin, les 

courses, et divers autres besoins.  

 

Les bénévoles sont rétribués symboliquement par la commune à raison de CHF 10.- 

par intervention. Les kilomètres sont à la charge du bénéficiaire.  

 

Afin d’étoffer notre réseau, nous recherchons encore quelques bénévoles pour 

compléter l’équipe déjà en place (inscription à la page suivante).  

 

Des questions ou besoin d’un service ? 
Contacter Mme Christine Borcard au 076 346 07 72  

 

 

D’avance un grand merci pour votre engagement ! 
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Devenez bénévole Senior+ ! 
 
Vous souhaitez rendre service et apporter de la joie aux aînés de notre commune. 

Nous sommes à la recherche de bénévoles pour les déplacements chez le médecin, 

les courses, et divers autres besoins.  

 

Intéressé(e) ? Rejoignez-nous pour dépanner nos aînés ! 

 

En cas d’intérêt, nous vous remercions de bien vouloir remplir le coupon ci-dessous et 

de le retourner à l’administration communale au chemin du Pré-du-Crêt 7, 1647 

Corbières ou par mail à l’adresse administration@corbieres.ch 

 

Nom ……………………………………….           
Prénom                     ……………………………………….  
Téléphone               ………………………………………. 
Adresse postale      ……………………………………….   
 
Les bénévoles sont rétribués symboliquement par la commune à raison de CHF 10.- 

par intervention. Les kilomètres sont à la charge du bénéficiaire.  

 
- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -  

 

 

 

mailto:administration@corbieres.ch
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Planification cantonale VTT - Information 
 

Le Conseil communal de Corbières informe la population que le canton de Fribourg a 

lancé en février 2026 une consultation auprès des communes concernant la 

planification d’un réseau VTT cantonal. Ce projet vise à créer un réseau structuré et 
attractif, afin de promouvoir le tourisme et les loisirs, tout en encadrant la pratique 

pour limiter l’impact sur la nature et améliorer la cohabitation entre les différents 
usagers. 

 

Après analyse, le Conseil communal exprime une position plutôt défavorable. Il met 

en avant plusieurs préoccupations : d’une part, les coûts supplémentaires liés à la 
création et surtout à l’entretien des itinéraires, jugés trop importants pour les 
ressources communales. D’autre part, il souligne les risques de conflits et d’accidents 
liés à la cohabitation entre vététistes et piétons sur les mêmes chemins. 

 

Le Conseil relève également des inquiétudes du côté des exploitants d’alpages, pour 
qui l’augmentation du trafic cycliste pourrait engendrer des tensions. Il insiste enfin 
sur les dangers liés à la présence de bétail, en rappelant un accident récent survenu à 

Hauteville, qui illustre concrètement ces risques. 

 

En conclusion, le Conseil estime que les conditions actuelles ne permettent pas de 

soutenir ce projet. Il informe toutefois la population que celui-ci sera prochainement 

mis à l’enquête publique pour une durée de 30 jours, invitant ainsi les citoyens et 
propriétaires concernés à y prêter attention. 
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Planning des facturations 
 

 
 
 
 

Avril   impôts communaux 

Mai   contribution immobilière 

Juin   impôts sur les chiens 

Octobre   eau et épuration 

Décembre   taxe non-pompier & taxe déchets 

 

 

Informations concernant les cartes d’élimination des déchets 
 

Nous avons constaté que plusieurs cartes d’élimination des déchets nous sont 

revenues endommagées ou déformées. Nous vous rappelons que ces cartes ne 
doivent pas être stockées dans les endroits exposés à de fortes variations de 
température.   

 

 

 

 

 

 

 

 

MERCI DE NE PAS INSERER DE CARTES DEFORMEES DANS L’APPAREIL A RECHARGE ! 
 

En l’absence de preuve valable, le Conseil communal ne pourra procéder au 
remboursement du montant enregistré sur une carte défectueuse. 
 

Si votre carte est endommagée ou défectueuse, veuillez la rapporter au bureau 

communal. Nous procéderons à son remplacement ainsi qu’au remboursement du 
solde restant.  

 

 

 

 

Taxes et impôts communaux : 
Planning annuel des facturations 
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Elimination des ordures ménagères – Accès aux compacteurs 
 

Nous vous rappelons que l’accès aux compacteurs est disponible aux horaires 

suivants :  
 

Lundi au samedi :   6h00 - 21h00  

Dimanche :              10h00 - 20h00 

 
 

 

Nous vous remercions de bien vouloir respecter ces horaires afin de ne pas gêner le 

voisinage.  
 

Merci pour votre compréhension ! 

 

 

 

 

 

Rappel important concernant la gestion des déchets de chantier 
 

Les déchets urbains en provenance des ménages sont récoltés à la déchetterie 

intercommunale.  

 

Nous vous rendons attentifs au fait que les déchets résultant de travaux de 

constructions ou de rénovation doivent être triés et acheminés vers les installations 

de traitement appropriées.  

 

Ils ne doivent en aucun cas être déposés à la déchetterie intercommunale. 
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Informations sur la qualité de l’eau 
 

Réseau d’eau Corbières (secteurs Corbières et Villarvolard) 
Conformément à l’article 5 de l’ordonnance du DFI (Département fédéral de l’intérieur) sur l’eau potable, 
l’eau de source et l’eau minérale du 23 novembre 2005, tout distributeur d’eau potable doit informer les 
consommateurs de la qualité de l’eau distribuée au moins une fois par année de manière exhaustive. 
 

Qualité microbiologique et chimique.  
 

Sur la base des prélèvements effectués les 1er avril 2025 et 7 octobre 2025 les résultats sont : 

 
Corbières supérieur et village : l’eau analysée a donné des résultats chimiques et microbiologiques dans les normes 

pour les paramètres analysés lors de l’année 2025. 

 
Corbières montagne : l’eau analysée a donné des résultats chimiques et microbiologiques dans les normes pour les 

paramètres analysés lors de l’année 2025. 

 

Villarvolard : l’eau analysée a donné des résultats chimiques et microbiologiques dans les normes pour les paramètres 

analysés lors de l’année 2025. 

 

Fournisseurs : 
 

EauSud :  100%  dans les normes 

Hauteville :  100%  dans les normes 

Botterens : 100% dans les normes 

Corbières : 100% dans les normes 

 

Dureté totale de l’eau                                                           Valeur analyse à valeurs max. 
 
Corbières village et supérieure : 30.30°±1.2 à 31° degré français 
Corbières montagne :  21.40°±0.8 à 22° degré français 

Villarvolard :  27.2°±1.1 à 31° degré français 

 

Fournisseurs 
 
EauSud : Dureté moyenne :  24°  degré français  

Hauteville Montagne : Dureté moyenne : 17.8°  degré français, eau mélangée 

Hauteville village : Dureté moyenne : 25.9 degré français (entre 18 et 31) 

Botterens : Dureté moyenne : 22° degré français 

Corbières montagne : Dureté moyenne : 17.8° degré français, eau mélangée 

 

Dureté totale 
En mmol/l 

Appréciation Dureté totale 
En °F 

Dosage de 
poudre à lessive 

0 – 0.7 très douce 0 – 7 - - - 

0.7 – 1.5 douce 7 – 15 - - 

1.5 – 2.5 moyennement douce 15 – 25 - 

2.5 – 3.2 assez dure 25 – 32 + 

3.2 – 4.2 dure 32 – 42 + + 

au dessus de 42 très dure au dessus de 42 + + + 

 

Teneur en nitrate 

 
Corbières montagne :      2  mg/l la tolérance étant de 40 mg/l 

Corbières village et supérieure :       9  mg/l la tolérance étant de 40 mg/l 

EauSud :       3 à 8 mg/l la tolérance étant de 40 mg/l  

Hauteville montagne :      2  mg/l la tolérance étant de 40 mg/l 
Hauteville village :      2 à 13 mg/l la tolérance étant de 40 mg/l 

Villarvolard :      3  mg/l la tolérance étant de 40 mg/l 

Botterens :      4 mg/l la tolérance étant de 40 mg/l 
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Provenance  

 
EauSud :          Eau de nappes  
Hauteville :       Eau de source et de nappes 

Botterens :       Eau de source 

Corbières :       Eau de source 

 

 

Traitement 

 

Corbières : UV (réservoir Bonne Fontaine Hauteville) 

EauSud :  2 provenances :  

 - Pont-du-Roc à Charmey : UV 

 - Fin de la Porta à Grandvillard : UV  

Hauteville :  UV 

Botterens : UV 

 

 
Sources privées 
 

Les bases légales dans le règlement sur l’eau potable (REP, RSF 821.32.11) : 
 

Art. 16 Eau potable distribuée à des tiers (art. 22 al. 1 LEP) 

 
1Quiconque distribue de l’eau potable à des tiers sur le territoire communal doit s’annoncer à la commune. En outre, 
dans le cadre des obligations d’autocontrôle, il doit fournir au Service des échantillons aux fins d’analyse. 
 

Art.19 Fréquence des prélèvements et des analyses (art. 22 al. 2 LEP) 

 
1La fréquence des prélèvements et des analyses est fixée en fonction de l’importance des infrastructures, de la qualité 
de l’eau, d’un traitement éventuel, de l’analyse et l’évaluation des risques ou d’autres éléments particuliers. Pour les 
petits distributeurs, 2 analyses par an sont exigées. 
 
Fuite d’eau sur conduite privée 
 
Si vous entendez une vibration ou un bruit sourd dans votre conduite d’eau, proche du compteur, veuillez en informer 

l’administration communale. 
 

 

Le Conseil communal profite de cette information sur la qualité de l’eau potable pour rappeler 
qu’il est important de renouveler toutes les 48 heures l’eau à l’intérieur des conduites pour avoir 
une eau irréprochable.  
 
 

Pour tout renseignement complémentaire, merci de vous adresser à :  
 

 

 

 

L’administration communale  
            026 915 14 08  
administration@corbieres.ch 
 

 

 

 
 

 

mailto:administration@corbieres.ch
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GARAGE   GILBERT   AYER
1651  Villarvolard

Réparation et vente

toutes marques

Tél. atelier : 026 / 915 14 51

Tél. privé:    026 / 912 54 07

Natel:         079 / 292 93 93
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INFOS ET NUMEROS UTILES 
 

 
              Adresse :  Secrétariat communal & Caisse communale 
 Chemin du Pré-du-Crêt 7 
 1647 Corbières 
 Bâtiment de la halle polyvalente à Corbières (1er étage) 
 
 
              E-mail :  administration@corbieres.ch 
  caisse@corbieres.ch 
 
 
                Téléphone : 026/915 14 08 
 
 

    
 Site internet :   www.corbieres.ch 

 
 

Horaires d'ouverture : 
 

Lundi  13h00 – 16h00   
Mardi  17h00 – 19h00  
Mercredi 09h00 – 11h00  
 

 

Administration scolaire  Chemin du Pré-du-Crêt 11, Corbières 077/472.51.74 

Ecole de Corbières  Chemin du Pré-du-Crêt 11, Corbières 077/472.51.74 

Ecole d’Hauteville  Chemin de l’Ecole 9, Hauteville 077/472.51.74 

Paroisse St-Sulpice le Solitou             Président : M. Patrice Ballif 079/685 59 11 

Ambulance Appel d’urgence  144 

Alarme feu Centrale d’alarme  118 

Police Appel d’urgence  117 

 

 

Publication / Rédaction 
Le Conseil communal remercie chaleureusement ses fidèles ou nouveaux annonceurs pour leur 

soutien.  

 

Pour la prochaine publication, merci de transmettre, d’ici au 15 septembre 2026 vos 

communications au secrétariat communal : 

 

✓ Par téléphone : 026/915.14.08 

✓ Par e-mail :  administration@corbieres.ch  

✓ Par courrier : Chemin du Pré-du-Crêt 7, 1647 Corbières 
 
 

mailto:administration@corbieres.ch
mailto:caisse@corbieres.ch
http://www.corbieres.ch/
mailto:administration@corbieres.ch
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Fermeture du bureau communal durant la 
période estivale 

 
 

En raison de la pause estivale, nous vous informons que le bureau 

communal sera fermé du lundi 27 juillet 2026 au vendredi 14 août 2026 
inclus. 
 

Réouverture le lundi 17 août 2026, aux horaires habituels. 

 

Durant cette période, aucun service administratif ne sera assuré. Nous 

vous invitons donc à anticiper vos démarches et à prendre vos dispositions 

avant cette date.   
 

Nous vous remercions pour votre compréhension.  

 
 

Le Conseil communal vous souhaite d’ores et déjà 
un bel été ! 
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Déchetterie intercommunale 
 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Mardi 17h00 - 19h00

Mercredi 14h30 - 17h30 (ouvert du 1er mai au 31 octobre)

Jeudi 17h00 - 19h00

Samedi 09h00 - 11h00 13h30 - 17h00

LU MA ME JE VE SA DI LU MA ME JE VE SA DI LU MA ME JE VE SA DI

1 2 3 4 1 1

5 6 7 8 9 10 11 2 3 4 5 6 7 8 2 3 4 5 6 7 8

12 13 14 15 16 17 18 9 10 11 12 13 14 15 9 10 11 12 13 14 15

19 20 21 22 23 24 25 16 17 18 19 20 21 22 16 17 18 19 20 21 22

26 27 28 29 30 31 23 24 25 26 27 28 23 24 25 26 27 28 29

30 31

LU MA ME JE VE SA DI LU MA ME JE VE SA DI LU MA ME JE VE SA DI

1 2 3 4 5 1 2 3 1 2 3 4 5 6 7

6 7 8 9 10 11 12 4 5 6 7 8 9 10 8 9 10 11 12 13 14

13 14 15 16 17 18 19 11 12 13 14 15 16 17 15 16 17 18 19 20 21

20 21 22 23 24 25 26 18 19 20 21 22 23 24 22 23 24 25 26 27 28

27 28 29 30 25 26 27 28 29 30 31 29 30

LU MA ME JE VE SA DI LU MA ME JE VE SA DI LU MA ME JE VE SA DI

1 2 3 4 5 1 2 1 2 3 4 5 6

6 7 8 9 10 11 12 3 4 5 6 7 8 9 7 8 9 10 11 12 13

13 14 15 16 17 18 19 10 11 12 13 14 15 16 14 15 16 17 18 19 20

20 21 22 23 24 25 26 17 18 19 20 21 22 23 21 22 23 24 25 26 27

27 28 29 30 31 24 25 26 27 28 29 30 28 29 30

31

LU MA ME JE VE SA DI LU MA ME JE VE SA DI LU MA ME JE VE SA DI

1 2 3 4 1 1 2 3 4 5 6

5 6 7 8 9 10 11 2 3 4 5 6 7 8 7 8 9 10 11 12 13

12 13 14 15 16 17 18 9 10 11 12 13 14 15 14 15 16 17 18 19 20

19 20 21 22 23 24 25 16 17 18 19 20 21 22 21 22 23 24 25 26 27

26 27 28 29 30 31 23 24 25 26 27 28 29 28 29 30 31

30

Ouvert Fériés : fermé Horaires spéciaux  

Horaires spéciaux: 

Samedi 3 janvier 2026 :    08:00 - 11h00 / 13h00 - 17h00

Mardi 4 août 2026 :                                  15h30 - 19h00

Mardi 18 août 2026 :                                  15h30 - 19h00

Jeudi 10 décembre 2026 :                                  15h30 - 19h00

Jeudi 24 décembre 2026          :                                  15h00 - 16h30

Samedi 26 décembre 2026 :   08h00 - 11h00 / 13h00 - 17h00

Jeudi 31 décembre 2026 :                                  15h00 - 16h30

Samedi 2 janvier 2027 :   08h00 - 11h00 / 13h00 - 17h00

Juillet Août

Octobre

Septembre

Novembre Décembre

Avril Mai Juin

Déchetterie intercommunale

Horaires et jours d'ouverture en 2026

Février MarsJanvier


